
 

Trisomie 21 et vaccination contre la COVID 
 
Il a été mentionné les personnes porteuses de trisomie 21 comme prioritaire pour la vaccination contre la 
COVID 
 
Néanmoins, la Haute Autorité de Santé a rappelé qu’il n’y a pas lieu de vacciner les enfants (moins de 18 
ans, https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-
11/strategie_de_vaccination_contre_le_sars-cov-2_2020-11-30_10-40-59_242.pdf). 
 

 
 
L’étude réalisée par la société de rechercher sur la trisomie 21 (T21RS) montre que les enfants porteurs 
de trisomie 21 ne sont pas à risque très augmenté (https://www.t21rs.org/covid-19/). 
 
Par ailleurs, les 2 vaccins actuellement autorisés (vaccins à ARN Pfizer et Moderna) ne sont pas indiqués 
pour les mineurs (pas d’étude clinique). 
 
Ainsi,  la grande rareté de forme particulièrement grave chez les enfants porteurs de trisomie 21, 
l’absence d’étude clinique chez les mineurs font que les enfants porteurs de trisomie 21 ne sont pas 
considérés comme une population devant être vaccinée actuellement. 
 
En revanche il est fortement recommandé que les adultes porteurs de trisomie 21 en particulier de plus 
de 40 ans ou avec des comorbidités (obésité, Maladie d’Alzheimer, diabète, problèmes respiratoires y 
compris les apnées du sommeil, cardiopathies même opérées) soient vaccinés. Ci-dessous le texte publié 
sur le site du ministère de la Santé et des Solidarités 

(https://handicap.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/article/acceleration-de-la-
campagne-de-vaccination-nationale-covid-19-en-faveur-des) 
 

 
NB : Le niveau de risque est plus important pour les adultes avec comorbidités. 


